
Avec le concours financier du Conseil Régional de Poitou-Charentes et la participation de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles 
et du Centre Régional de la Propriété Forestière. 

 

 

PLAN DE DEVELOPPEMEN T DU MASSIF 

DôUSSEAU 
 

Carte d'identité du massif  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Avec le concours financier du Conseil Régional de Poitou-Charentes et la participation de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles 
et du Centre Régional de la Propriété Forestière. 

 
2 

INTRODUCTION  ___________________________________________________________________ 3 

CHAPITR E 1 PRESENTATION GENERALE DU CONTEXTE   ____________________________ 4 

1.1 Rappel du contexte _____________________________________________________________________________ 4 

1.2 Choix des massifs à traiter _______________________________________________________________________ 5 

1.3 Une action en trois phases _______________________________________________________________________ 6 
1.3.1 Phase 1 : carte dôidentit® du massif _____________________________________________________________ 6 
1.3.2 Phase 2 : Propositions dôactions et dôanimation ____________________________________________________ 6 
1.3.3 Phase 3 : Réalisation et accompagnement ________________________________________________________ 6 

1.4 Massif étudié dans cette étude ____________________________________________________________________ 7 

CHAPITRE 2 CARTE DôIDENTITE DU MASSIF ________________________________________ 8 

2.1 Limites administratives _________________________________________________________________________ 8 

2.2 Aménagement du territoire _____________________________________________________________________ 10 
2.2.1 Occupation du sol dôapr¯s les donn®es CORINE Land Cover 2000 ___________________________________ 10 
2.2.2 Réglementation et  plan local d'urbanisme. ______________________________________________________ 11 
2.2.3 Les panoramas dôapr¯s lôinventaire des paysages de Poitou-Charentes réalisé par le CREN ______________ 11 

2.3 Les potentialités naturelles _____________________________________________________________________ 12 
2.3.1 Sols _____________________________________________________________________________________ 12 
2.3.2 Relief ___________________________________________________________________________________ 13 
2.3.3 Régions forestières de référence : Le Saumurois-Loudunais _________________________________________ 13 
2.3.4 Réseau hydrographique et gestion de l'eau _______________________________________________________ 16 
2.3.5 Données météorologiques ___________________________________________________________________ 16 

2.4 Les espaces boisés _____________________________________________________________________________ 18 
2.4.1 Données générales sur les espaces boisés ________________________________________________________ 18 
2.4.2 Le fractionnement des espaces boisés __________________________________________________________ 14 

2.4.3 Description des peuplements forestiers rencontrés _________________________________________________ 19 

2.5 Enjeux environnementaux ______________________________________________________________________ 17 
2.5.1 Mesures non réglementaires : ZNIEFF, Natura 2000, ZICO é.. __________________ Erreur  ! Signet non défini. 
2.5.2 Mesures réglementaires : Sites classés, inscrits, APB, RNO, RNV ________________ Erreur  ! Signet non défini. 
2.5.3 Patrimoine architectural et paysager : ZPPAUP, PPMH é ______________________ Erreur  ! Signet non défini. 

2.6 Les accidents naturels et anthropiques ____________________________________________________________ 23 
2.6.1 Incendies _________________________________________________________________________________ 23 
2.6.2 Tempête de 1999 __________________________________________________________________________ 24 

2.7 Aspect foncier ________________________________________________________________________________ 24 

2.8 Volet économique et social ______________________________________________________________________ 27 
2.8.1 Filière forêt-bois ___________________________________________________________________________ 27 
2.8.2 Typologie des propriétaires forestiers : coordonnées, souhaits, enquête ________________________________ 29 
2.8.3 Gestion forestière __________________________________________________________________________ 31 
2.8.4 Usagers __________________________________________________________________________________ 34 
2.8.5 Pratiques sylvicoles et utilisation du bois ________________________________________________________ 34 
2.8.6 Equipements ______________________________________________________________________________ 34 
2.8.7 Aides forestières ___________________________________________________________________________ 35 

CONCLUSION DE LA CARTE DôIDENTITE (ATOUTS/CONTRAINTES) _________________ 36 

ANNEXES  ________________________________________________________________________ 37 

GLOSSAIRE _______________________________________________________________________ 54 



Avec le concours financier du Conseil Régional de Poitou-Charentes et la participation de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles 
et du Centre Régional de la Propriété Forestière. 

 
3 

Introduction  
 

 

Les partenaires régionaux de la forêt privée, le Centre Régional de la Propriété Forestière de Poitou-

Charentes, les Coopératives Forestières se mobilisent pour soutenir les propriétaires dans tous leurs projets de 

développement forestier.  

Avec le concours financier de la Région Poitou-Charentes ces structures concentrent, sur une période de trois ans, 

leurs moyens humains sur des massifs de 600 à 3000 ha de forêt privée et apportent prioritairement, sans pour 

autant délaisser les autres territoires, leurs compétences techniques aux propriétaires et acteurs locaux des massifs 

concernés.  

 

Cette nouvelle démarche de développement concerté, appelée Plan de Développement de Massif (PDM) 

compte actuellement dix massifs opérationnels. Cinq dôentre eux ont ®t® lanc®s en 2006 (PDM de Scorbé-Clairvaux 

par exemple), les autres, dont celui de Usseau, ont été mis en place courant octobre 2007. 

 

Pour ce massif, les partenaires que sont le CRPF Poitou-Charentes en collaboration avec la Coopérative 

Forestière COFOGAR définissent leurs actions autour de trois phases :  

 

Lô®laboration dôune carte dôidentit® du massif, qui permet aux techniciens forestiers de mieux appréhender le 

contexte et la dynamique locale, afin de promouvoir des actions bien adaptées aux réalités du territoire. En 

associant les élus à la démarche, les techniciens pourront ainsi répondre au mieux aux spécificités locales et aux 

attentes de chacun. 

 

Une phase dôanimation et de propositions dôactions, au cours de laquelle les professionnels sont à la disposition 

des propriétaires pour :  

Á r®pondre ¨ leurs interrogations lors des r®unions dôinformation et des journ®es de formation de terrain 
quôils animeront pour eux.  

Á donner des conseils techniques individualisés et gratuits concernant leurs forêts ou leurs projets forestiers ; 

Á proposer des axes de développement adaptés à leur projet et les accompagner dans sa réalisation ; 

Á favoriser le regroupement des projets pour en permettre la réalisation au meilleur coût.  

 

 

Une phase de mise en îuvre des projets dont les propri®taires auront eu lôinitiative :  

 

Am®lioration des peuplements, r®colte de bois, am®nagement paysager, boisementé Pour toutes ces 

opérations, les propriétaires sont  seuls décideurs. Ils pourront alors choisir les travaux quôils r®aliseront eux-

m°mes ou quôils confieront ¨ des professionnels forestiers.  

 

Ce document pr®sente lôensemble des informations r®colt®es. Il a pour but dôapporter une information la 

plus compl¯te possible sur lô®tat et le potentiel des forêts du massif dôUsseau et permettre ainsi de proposer des 

actions appropriées en toute connaissance de cause. 
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C h a p i t r e  1 -  P r é s e n t a t i o n  g é n é r a l e  d u  c o n t e x t e 

1  

1.1 Rappel du contexte 
 

 

Les partenaires de la forêt privée ont depuis des années, et en particulier après la tempête de 1999, identifié de 

nombreux freins à la gestion forestière durable et à la production de produits de qualité :  

 

 morcellement de la propriété, manque de culture forestière de la grande majorité des sylviculteurs ; 

 diffi culté à faire prendre conscience des atouts de la forêt dans les démarches de territoires ;  

 faible niveau de récolte des bois vis-à-vis de lôaccroissement naturel et organisation ®conomique 

insuffisamment développée ; 

 niveau moyen de qualité des produits bois issus des forêts. 

 

 

Face à ce constat, le Conseil Régional de Poitou-Charentes a décidé de lutter contre ces difficultés par lôaction 

Plan de Développement de Massif (PDM), initiée par la FRCA et le CRPF Poitou-Charentes.  

Réelle politique forestière régionale, cette action implique des enjeux forts : développer la qualité, élément de 

ressource foresti¯re afin dôassurer un approvisionnement adapt® de la fili¯re de transformation industrielle et le 

d®veloppement ¨ terme dôunit®s bio-industrielles (matériaux, carburants, ®nergies, é), dans le cadre dôune gestion 

durable de la petite propriété forestière. 

 

 

La stratégie PDM synthétise deux approches :  

 une logique territoriale par massif proposant une gestion plus rationnelle en favorisant le regroupement 

économique des sylviculteurs et en adoptant une gestion plus durable de la ressource. 

 une logique de fili¯re valorisant la production des for°ts pour lôapprovisionnement des utilisateurs de bois : 
scieurs, industriels, filières bois-énergie, bois-matériau, selon leurs cahiers des charges respectifs. 
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1.2 Choix des massifs à traiter 
 

La Fédération Régionale Sylvicole, avec l'aide du CRPF Poitou-Charentes, a rendu début 2005 au Conseil 

Régional un document intitulé :  

 

Etude d'opportunité préalable à la réalisation des plans de massifs dans la région Poitou-

Charentes. 

 

Ce travail a permis de définir 339 secteurs forestiers homogènes en tenant compte des caractéristiques 

forestières estimées et des zonages administratifs existants. Ces massifs ont fait l'objet d'une analyse multicritères, 

sur la base des enjeux sylvicoles, environnementaux et sociaux, de la structure foncière et de la dynamique locale. 

Ainsi, ont été localisés les secteurs les mieux à même de bénéficier d'un Plan de Massif (voir ci-dessous). 

 

 

Carte d'opportunité de réalisation de plans de massifs 

 

 

 

Parmi le "top 50" des massifs à traiter (voir carte intercalée ci-

après), 5 Plans de Massifs ont été retenus pour lôann®e 2007 :  

 

Secteur de BARDENAC - YVIERS (Charente) 

 

 

Secteur de LE FOUILLOUX  (Charente Maritime) 

 

 

Secteur dôUSSEAU (Vienne) 

 

 

Secteur de LES ALLEUDS  (Deux-Sèvres) 

 

 

Secteur de St GERVAIS LES TROIS 

CLOCHERS (Vienne) 
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1.3 Une action en trois phases 

1.3.1 Phase 1 : carte dôidentit® du massif   
 

Analyse du contexte socio-économique du massif, des 

données relatives à la forêt et à son environnement et analyse 

des données relatives aux propriétaires forestiers du massif. En 

tout ®tat de cause, un travail de sensibilisation et dôenqu°te 

sera engagé permettant de faire remonter les desiderata des 

propriétaires.  

Le r®sultat de cette phase fait lôobjet dôun rapport 

accompagné de cartes. Il comprend des grandes propositions 

dôaction adaptées aux massifs et aux attentes de leurs acteurs 

en matière économique, sociale ou environnementale. 

Lôensemble est présenté aux élus, aux acteurs locaux et aux 

propriétaires. 

1.3.2 Phase 2 : Propositions dôactions et dôanimation   

 

Les propriétaires forestiers sont informés du projet par courrier, lors 

de r®unions locales ou individuellement. Une phase dôanimation permet 

dô®laborer des avant-projets et, si les propriétaires le souhaitent, de mettre 

en place des structures de regroupement du foncier. Un diagnostic 

individuel ou collectif des propriétés peut être proposé par un 

professionnel, en relation avec le technicien du CRPF.  

Lôobjectif est dô®laborer un programme de travaux sylvicoles et/ou 

dôexploitation en coh®rence avec lôensemble des interventions ¨ pr®voir 

sur le massif et en tenant compte des demandes locales. Ce programme 

sôattache ¨ coordonner les interventions dans le temps sur un même secteur 

géographique, afin de conserver autant que possible la dynamique de 

concertation et de regroupement de la gestion. En fonction de la taille de sa 

forêt, de la composition de ses peuplements et de la valeur des produits 

récoltables, le sylviculteur peut choisir une gestion autonome ou une 

gestion groupée. 

Parallèlement, le syndicat des sylviculteurs poursuit ses actions de 

sensibilisation pour mettre en place au niveau du massif une organisation 

professionnelle adaptée (groupes de travail, représentation de la propriété 

forestière dans les différentes instances locales, formation des responsables 

sylvicoles). 
 

1.3.3 Phase 3 : Réalisation et accompagnement   
 

Afin dôinscrire les actions dans le temps et de sôassurer 

quôelles feront lôobjet du suivi n®cessaire, les projets envisag®s 

pourront être formalisés par des documents de gestion individuels 

(plan simple de gestion) ou par lôadh®sion des sylviculteurs 

concernés à un document de gestion durable (code des bonnes 

pratiques sylvicoles, règlements types de gestion). 

Sur la base dôengagements individuels des sylviculteurs, les 

professionnels réalisent les travaux envisagés sur le massif ou font 

appel aux entreprises de travaux forestiers locales. Ils organisent les 

récoltes des bois et leur écoulement notamment dans le cadre de 

contrats dôapprovisionnement avec les exploitants scieurs ou 

industriels locaux. 

Dôautres actions relatives à l'équilibre faune-flore, la fréquentation du public en forêt, la protection de l'eau, 

de l'air, de la biodiversit®épeuvent être menées.  
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1.4 Massif étudié 
 

Secteur dôUsseau  
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C h a p i t r e  2 -  C a r t e  d ô i d e n t i t ®  d u  M a s s i f 

2  

2.1 Limites administratives  

 

Ĕ Syndicat de pays : Néant 

 

Ĕ Communauté de commune :  

è Mâble et Vienne 

 

Ĕ Canton : 

è Saint-Gervais les trois clochers 

 

 

Ĕ Communes concernées : 

è MONDION : 

 Superficie : 896 ha  

 149 habitants  

 Surface boisée : 231 ha 

 Taux de boisement : 26 %  

è VELLECHES : 

 Superficie : 1955 ha  

 358 habitants  

 Surface boisée : 596 ha 

 Taux de boisement : 30 % 
 

è VAUX -SUR-VIENNE : 

 Superficie : 692 ha  

 579 habitants  

 Surface boisée : 111 ha 

 Taux de boisement : 16 % 

è ANTRAN : 

 Superficie : 2 358 ha  

 1060 habitants  

 Surface boisée : 545 ha 

 Taux de boisement : 23 % 

è USSEAU : 

 Superficie : 1 906 ha  

 573 habitants  

 Surface boisée : 757 ha 

 Taux de boisement : 40 % 

è LEIGNE-SUR-USSEAU : 

 Superficie : 1 120 ha  

 413 habitants  

 Surface boisée : 252 ha 

 Taux de boisement : 22 % 
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Pour réaliser le diagnostic du massif dôUsseau, plusieurs cartes thématiques relatives à lôaménagement 

du territoire, les potentialités naturelles, les espaces boisés, les enjeux environnementaux, les accidents naturels 

et anthropiques ainsi que lôaspect foncier et ®conomique, ont été intégrées à ce document. 

Une grande partie de ces cartes sôappuient sur le modèle ci-dessous. Les éléments de légende 

accompagnant celle-ci ne seront pas repris par la suite. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 

Route communale 
















































































